
 

L'an deux mille vingt-six, le  16 Avril   2026 à dix-huit  heures ,  le Conseil  Municipal  de Saint Julien les
Rosiers, régulièrement convoqué le 30 mars 2026, s'est réuni  à la salle du conseil  municipal,  sous la
Présidence de M. PLANTIER Eric, Maire.

Mr le Maire procède à l’appel des membres

 Présent(e)s : Mesdames : Françoise SIAU ; Danielle LIS ; AUBAGUE Marie-Eve  ; Géraldine STECKIW ;
Mauricette BONAL ; Claire DEVISE ; Nathalie DIAW ; Emmanuelle ROURE ; Sophie TAUPENOT ; Sarah
DURAND ; Solenne RACHENNE. Messieurs : Éric PLANTIER ; Patrick HIGON ; Bernard MARTIN ;  ; ;
Olivier POUDEVIGNE ; Michel CRUVELLIER  ; Boumedienne BOUGOURZI ; Mickaël CHARAIX ; Idris ALI-
AICHOUBA ; Nicolas ANDREU ; 

Absent(e)s excusé(e)s:  Messieurs Mory FOFANA, Nicolas DALVERNY,  Noël STASIACZYK, Mohamed
GUERMACHE  

Absent(e)s représenté(e)s : Madame PEIRETTI GARNIER Angélique par Monsieur Éric PLANTIER, 
Monsieur PIC Pierre par Monsieur Olivier POUDEVIGNE.

Secrétaire : Mr POUDEVIGNE Olivier

Le  quorum  étant  atteint,  le  Conseil  peut,  conformément  à  l’article  L2121-17  du  CGCT,  valablement
délibérer.

Nomination du secrétaire de séance

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal nomme, à l'unanimité, Mr POUDEVIGNE 
Olivier pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Approbation du procès-verbal de la séance du  22 mars 2026 :

Monsieur le Maire demande aux membres s’ils ont des questions ou observations concernant le procès-
verbal de la séance du 22 mars 2026.

Aucune remarque n’étant formulée, Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 22 mars 2026.

Compte-rendu des décisions de M. le Maire prises par délégation du Conseil Municipal

En application de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales Monsieur le Maire rend 
compte des décisions prises par délégation du Conseil Municipal (délibération n° 2024-32 du 12 septembre
2024) :

 - état néant- pas de délégation encore consenti

 

Procès-verbal du Conseil Municipal

Séance du Jeudi 16 Avril 2026
Procès-verbal  du



PRÉAMBULE :

Chers Collègues,
Nous allons procéder aujourd’hui lors de ce 1er Conseil Municipal à l’un des actes le plus important de
l’année à savoir le vote du budget.

Nous l’avons vu ensemble il y a une quinzaine de jours et vous l’aurez compris cette décision nous engage
tous solidairement. Cet acte est l’axe principal et fédérateur de notre 1ere année de mandat. Il s’agit en effet
d’un acte politique au sens noble du terme. Je rappellerai juste l’origine du mot et qui malheureusement a été
détourné et galvaudé à bien des égards.

La politique donc au sens latéral c’est la gestion de la cité. Et c’est ce pour quoi nous avons été élus et dont
nous avons la responsabilité pour les 6 prochaines années (voire 7).

Mais faire de la politique c’est faire des choix, dont certains apparaissent clairement dans le budget qui est
présenté ce soir, en particulier en investissement mais d’autres tout aussi important que je tenais à rappeler :

- Allouer un budget important chaque année envers nos enfants et nos écoles, c’est un choix politique ;
Rien qu’en fonctionnement

1. Elève de l’école primaire : 426 € /an
2. Elève de l’école maternelle : 2111 € /an dont 5 atsem !!!

- Construire une cantine et rénover une école maternelle c’est un choix politique (3 Millions d’euros)
- Mettre en place les aides au travers du CCAS pour les plus démunis y compris sur les dépenses

énergétiques, c’est un choix politique
- Promouvoir et soutenir toutes les manifestations culturelles, lieux de rencontre et d’enrichissement

personnel, c’est un choix politique
- Soutenir  toutes  les  associations  chaque  année  de  façon  forfaitaire  et  quand  il  le  faut  de  façon

exceptionnelle sans parti pris aucun, c’est un choix politique car elles participent toutes à leur niveau
au dynamisme et au bien vivre de notre village

- Garantir  des  services  publics  de  qualité  avec  le  maintien  à  minima  des effectifs  et  des  moyens
matériels, c’est un choix politique et ce dans un contexte toujours plus contraint où nos dépenses
continuent  d’augmenter  mais  où  nos  recettes  diminuent  d’année  en  année  à  causes  de  choix
gouvernementaux successifs
EX : la DSR en 2017 120 000 € et en 2021 56 000 € pour revenir à 80 000 €

Depuis plusieurs années l’État reporte la faute de son déficit abyssal pour partie sur les collectivités en les
ponctionnant une nouvelle fois de 5 milliards cette année.

Je rappelle là aussi que tous les budgets des collectivités sont votés à l’équilibre !!!
Là aussi c’est une question de choix de politique économique nationale de ne pas vouloir aller chercher ne
serait ce qu’une petite partie des bénéfices colossaux accumulés par les grands groupes y compris Français :
TOTAL ENERGIES  2025     13.4 Milliards de bénéfice + 1 milliards en 1 mois de crise de guerre au
moyen Orient.

Malgré  ces  orientations  et  ces  choix  délétères  qui  impactent  directement  notre  commune  et  donc  nos
concitoyens, nous faisons le choix ensemble de se donner tous les moyens nécessaires à maintenir et même à
améliorer les conditions du bien vivre à Saint Julien les Rosiers et le Budget qui est soumis ce soir en est une
nouvelle fois la preuve !!!

Je vous remercie.

D-2026-22 / 7.1: Règlement budgétaire et financier
Vu la délibération n°  2023-28  du  Conseil  Municipal  approuvant  le  passage  à la  nomenclature  M57 à
compter du 1er janvier 2024,

Vu le chiffre de la population totale de la commune, envoyé  par INSEE en décembre 2024 et publié au
Journal officiel le 31-12-2024 Décret N°2024-1276, qui  s’élève à 3559 habitants.



Vu l’article L1612-30 et  L2311-4  du code général des collectivités territoriales.

Mr le maire a précisé que la commune devait désormais se  doter  d’un règlement budgétaire et financier
lequel doit  être adopté par l’assemblée délibérante  préalablement au vote de la première délibération
budgétaire intervenant à la suite du renouvellement  du conseil municipal
Monsieur le Maire  a proposé un règlement budgétaire et comptable qui  comporter obligatoirement les
points suivants :

-  les  modalités de gestion des autorisations de programme,  des autorisations d'engagement  et  des
crédits de paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à l'annulation des
autorisations de programme et des autorisations d'engagement,

- les modalités d'information du conseil municipal sur la gestion des engagements pluriannuels au cours
de l'exercice,

Le conseil municipal a validé à l’unanimité le règlement budgétaire et financier

En préambule au vote des budgets de la commune  Mr le Maire  a présenté
et commenté  le rapport suivant :

Conformément  aux  obligations  réglementaires  L1612-23  et  L1612-24  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, le présent rapport est présenté avant les débats sur le projet de budget.

Il a pour objet :

• de présenter l’impact du fonctionnement de la collectivité et des politiques menées sur le
développement durable,

• de présenter la situation et les actions menées en matière d’égalité entre les femmes et
les hommes,

• de préciser les orientations et programmes envisagés pour l’année à venir dans ces deux

domaines.

 I - Développement durable

1. Impact du fonctionnement de la collectivité

• Consommation énergétique et rénovation des bâtiments communaux
Depuis plusieurs années, la commune investit dans la production d’énergie solaire afin de
réduire  sa consommation énergétique.  Parallèlement,  des travaux  de  rénovation ont  été
engagés dans  les bâtiments  communaux pour  améliorer  le confort  des  usagers  tout  en
diminuant les dépenses énergétiques, notamment dans les écoles primaire et maternelle.
Grâce à ces actions, la consommation d’énergie de la commune a diminué de 30 %.

• Gestion de l’eau, des déchets et du papier
Plusieurs  mesures  concrètes  ont  été  mises  en  place  pour  préserver  les  ressources
naturelles.  Des  réducteurs de  débit  ont  été  installés  sur  les  robinets  des  sanitaires  des
bâtiments publics.  Les déchets papier  issus des bureaux et  des écoles sont  collectés et
recyclés grâce à un partenariat avec La Poste.



L’arrosage du stade de football  est  désormais interrompu de juillet  à septembre et  n’est
réalisé que lorsque cela est nécessaire, sans programmation automatique. Par ailleurs, un
suivi  régulier de l’ensemble des compteurs d’eau est effectué afin de détecter et réparer
rapidement d’éventuelles fuites.
En collaboration avec Alès Agglomération, la commune distribue depuis plusieurs années
des composteurs aux habitants. Cette démarche permet de réduire le volume de déchets
ménagers à traiter, de limiter l’impact environnemental et de favoriser la fertilisation naturelle
des sols.

• Sensibilisation des agents aux gestes écoresponsables
Des  consignes  ont  été  mises  en  place  concernant  l’utilisation  du  chauffage  et  de  la
climatisation afin d’éviter les températures excessives. La programmation des systèmes de
chauffage  est  centralisée  et  pilotée  par  un  logiciel,  permettant  un  meilleur  suivi  et  une
gestion plus efficace des consommations.

2. Politiques publiques sur le territoire

• Préservation des espaces naturels et des espaces verts
La  commune  poursuit  le  développement  et  la  transformation  de  ses  espaces  verts  en
privilégiant  des  aménagements  durables.  Des  plantations  adaptées  au  climat  local,  peu
consommatrices  en  eau,  sont  privilégiées  et  associées  à  des  techniques  de  paillage
permettant de conserver l’humidité des sols.

• Développement des mobilités douces et soutien aux transports collectifs
De nombreuses liaisons piétonnes ont été créées ces dernières années afin de favoriser les
déplacements doux au sein de la commune.
Depuis  deux  ans,  une  navette  reliant  la  commune  à  Alès,  avec  un  passage  toutes  les
heures, a été mise en place en partenariat avec Alès Agglomération, facilitant l’accès aux
services et limitant l’usage de la voiture individuelle.

3. Orientations et programmes pour l’année à venir

• Réduction de la consommation énergétique des bâtiments communaux
La  commune  souhaite  poursuivre  le  développement  de  sa  production  d’énergie  solaire,
notamment  à  travers  la  mise en  place d’un  dispositif  d’autoconsommation  collective  qui
bénéficierait à l’ensemble des bâtiments communaux. Cette initiative permettra de réduire
encore davantage les dépenses énergétiques.
La rénovation de cinq logements sociaux est également programmée, avec la réalisation
d’une  isolation  par  l’extérieur  et  le  remplacement  des  menuiseries  afin  d’améliorer  leur
performance énergétique.

• Déploiement d’actions de sensibilisation auprès de la population
La distribution de composteurs se poursuivra afin de réduire encore la part  des déchets
ménagers et leur impact sur l’environnement. Il est également envisagé de proposer aux
habitants  des  formations  gratuites  au  compostage,  animées  par  des  professionnels  en
collaboration avec Alès Agglomération.



•Développement des mobilité douces
Un projet de piste cyclable est à l’étude pour relier la commune à Alès en passant par Saint-
Martin-de-Valgalgues.  Ce  projet  commun  entre  plusieurs  communes  permettra  de
développer  des  infrastructures  d’envergure  au  service  d’un  large  bassin  de  vie  et
d’encourager les déplacements à vélo.

II- Égalité Femmes-Hommes

   1 - Situation au sein des services de la collectivité  

• La répartition femmes hommes par service et par catégorie

Service administratif

• Catégorie • Femmes • Hommes
• A • 0 • 1
• B • 1 • 1
• C • 5 • 1

Service Police

• Catégorie • Femmes • Hommes
• A • 0 • 0
• B • 0 • 1
• C • 0 • 0

Service ATSEM

• Catégorie • Femmes • Hommes
• A • 0 • 0
• B • 0 • 0
• C • 5 • 0

Service technique

• Catégorie • Femmes • Hommes
• A • 0 • 0
• B • 0 • 1
• C • 8 • 8



• Accès à la formation

Dans le cadre des entretiens professionnels 2025 et du plan de formation adopté par
la collectivité,  60 jours de formation ont été réalisés,  par  l’intermédiaire du Centre
national  de  la  fonction  publique  territoriale  (CNFPT)  et  de  prestataires  externes.
Ces actions ont permis de renforcer les compétences des agents, d’actualiser leurs
connaissances  et  de  les  accompagner  dans  l’évolution  de  leurs  missions.

Au total, 24 agents ont bénéficié de ces formations, dont 16 femmes et 8 hommes,
toutes catégories hiérarchiques confondues. Les femmes représentent ainsi 66,7 %
des bénéficiaires  des  formations  et  les  hommes 33,3  %.  À  titre  de comparaison,
l’effectif global de la collectivité est composé de 56,3 % de femmes (18 sur 32 agents)
et de 43,7 % d’hommes (14 sur 32 agents).

Les  données  montrent  que  les  femmes,  qui  constituent  56,3  %  de  l’effectif,
représentent  66,7  %  des  agents  formés.  Cette  proportion  traduit  un  accès  à  la
formation  globalement  favorable  et  cohérent  avec  la  structure  des  effectifs,  sans
déséquilibre défavorable identifié pour l’un ou l’autre sexe.

• Écarts de rémunération éventuel

Compte tenu de la taille de l’effectif (32 agents), les écarts de rémunération constatés
restent limités et sont principalement liés aux différences de grades, d’ancienneté et
de quotité de travail. Aucun écart structurel lié au sexe n’a été identifié à fonctions
équivalentes. 

• Mesures de prévention contre le harcèlement et la discrimination

La collectivité rappelle son engagement en faveur du respect de la dignité, de l’égalité
de traitement et de la prévention de toute forme de harcèlement moral, sexuel ou de
discrimination.
Les agents sont informés de leurs droits et des obligations déontologiques applicables
au  sein  de  la  fonction  publique  territoriale.  Les  principes  d’égalité  et  de  non-
discrimination sont rappelés lors des recrutements, des entretiens professionnels et
dans  les  communications  internes.Tout  agent  s’estimant  victime  ou  témoin  d’une
situation  de  harcèlement  ou  de  discrimination  peut  saisir  sa  hiérarchie,  l’autorité
territoriale ou les instances compétentes. Les situations signalées font l’objet d’une
analyse  attentive  et,  le  cas  échéant,  de  mesures  adaptées  afin  de  garantir  la
protection des agents concernés dans les plus bref délais.

La  collectivité  veille  à  promouvoir  un climat  de  travail  respectueux  et  bienveillant,
contribuant  à  prévenir  les  risques  psychosociaux  et  à  favoriser  l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes.

• Organisation du temps de travail et mesures pour concilier vie professionnelle
et vie personnelle
L’organisation du temps de travail au sein de la collectivité est définie dans le respect
du cadre réglementaire applicable à la fonction publique territoriale et tient compte des
nécessités de service.
Des  aménagements  sont  proposés  afin  de  faciliter  la  conciliation  entre  vie
professionnelle et vie personnelle. Ainsi, 8 agents travaillent à temps partiel, dont 6
femmes  et  2  hommes,  et  10  agents  bénéficient  d’un  emploi  annualisé  selon  les
périodes  scolaires  et  de  vacances,  dont  9  femmes  et  1  homme.
Ces dispositifs sont accessibles de manière équitable et ne constituent pas un frein à



l’évolution  professionnelle  des  agents.  Ils  permettent  de  mieux  répondre  aux
contraintes  personnelles  tout  en garantissant  le  bon fonctionnement  des services.
Cette  organisation  contribue  à  la  prévention  des  déséquilibres  liés  à  la  charge
familiale  et  à  la  promotion  de  l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les
hommes.

2 - Orientations et programmes pour l’année à venir

Pour l’exercice budgétaire 2026, la commune prévoit notamment :

- Déploiement d’actions de formation et de sensibilisation sur l’égalité professionnelle,

- Mise en place ou renforcement d’outils de suivi des indicateurs d’égalité,

- Intégration de critères d’égalité dans les politiques publiques

- Promotion de l’équilibre femmes-hommes dans les instances et commissions

La  commune  de  Saint  Julien  les  Rosiers  s’engage  à  renforcer  l’égalité  entre  les
femmes et les hommes dans ses services et sur l’ensemble de son territoire. Les
orientations  et  programmes  proposés  pour  l’année  2026  seront  intégrés  dans  la
préparation et l’exécution du budget communal.

PRÉSENTATION DU BUDGET GÉNÉRAL

Les projections sur le fonctionnement

-  La population totale est officiellement de 3 601habitants  (soit + 42 habitants de plus qu’en 
2025), la population municipale qui est la référence pour l’application des régles et obligations 
pour les collectivités s’élève à  3533 habitants
- A priori on devrait avoir une stabilité des dotations de  l’État en 2026
- Augmentation des charges de fonctionnement prévisionnelle de 96 969 €
- Augmentation des charges de personnel de 40 000 € avec prise en compte de évolutions de
carrières, augmentation des temps de travail, et des cotisations supplémentaires notamment pour
la caisse de retraite (20 000 €) et un volet remplaçant conséquent.
- Augmentation des charges de gestion courante avec prise en compte de évolutions des 
indemnités des élus  + 22 000 € dû au changement de strate (+3500 habitants) et à la 
revalorisation fixé par l’État, des subventions de fonctionnement versées au CCAS + 10 000 €
- Augmentation des charges financières dont 8 812 € pour les intérêts des emprunts et 12 000 € 
de frais de lignes de trésorerie
- Des frais nouveaux d’études sont prévues pour 16 000 €

- Les recettes fiscales évoluent de + 25 937 €,

- L’autofinancement  est estimé à 347 000 € soit une baisse prévisionnelle de 123 000 € par
rapport à 2025, en effet la commune enregistre  des charges de fonctionnement nouvelles et
imposées  ( hausse des cotisations patronales, prix de l’électricité,….), doit aussi faire face à une
évolution des services due à l’augmentation de la population et  aux besoins  que cela induits
( nouvelle cantine, nouvelle classe..) en parallèle les dotations de l’État restent stables seule la
recette fiscale évolue mais ne compense pas suffisamment les charges.



- La recette des attributions de compensation enregistre une baisse de 20 000 € ( rattrapage trop 
perçu sur la fiscalité)

Les  investissements pour 2026
- Acquisitions diverses pour les services municipaux (mobilier, informatique, outillage, logiciels…) 
58 100 €
- Achat de terrains – parking Carabiol et autres  42 000 €
- Acquisition d’un véhicule  15 000 €
-Travaux de voirie ( le marche à bon de commande) 175 800 €
- Poursuite étude de la zone carrierasse avec mise en compatibilité du PLU 15 500 €
- Travaux rénovation thermique des logements sociaux 105 000 €
- Travaux de construction de la cantine et de rénovation de l’école maternelle 623 000 €
- Travaux d’extension du cimetière communal 474 000 €
-  Versement du solde des subventions liées à l’opération de l’extension / réhabilitation de l’école 
maternelle et construction de la nouvelle cantine 829 588 €
- FCTVA  important lié à la fin de  l’opération  école mat/cantine 358 000 €

I. Les charges et recette de fonctionnement 2026

- Les charges à caractère général (compte 011)

Les charges à caractère général prévisionnelles en 2026  s’élèvent  à 672 910 € contre 575 941 €
en 2025 soit une augmentation de 96 969 €  dont :

11 563 € de frais supplémentaire sur les fluides et énergies,
12 711 € de frais de repas cantine,
17 348 € sur « autres dépenses » notamment les frais d’assurance,
10 800 € de frais d’animation,
44 547 € se retrouve dans l’évolution du fonctionnement des services avec la prise en

compte de frais nouveau d’étude pour 13 228 € 

Les charges de fonctionnement à caractère général se répartissent comme suit pour 2026:
(en parenthèse les résultats de 2025)

- les énergies et les fluides  (edf, gaz, eau, essence,…) :                             142 666 €    (131 103  €)
- les achats, les entretiens et prestations pour les services municipaux        295 059 €   (250  512 €)
- les animations-festivités-communications :                                                   57 930 €     (47 130 €)
- l’achat des repas pour la cantine :                                                               106 000 €      (93 289  €)
- autres dépenses (honoraires divers, assurance, taxes, formations, contentieux,
participation frais éducateur …) :                                                                    71 255 €      (53 907 €)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE BP 2025 CA 2025 BP 2026

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

65 CHARGES DE GESTION COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 993,42 €

042 OPERATION D'ORDRE EN SECTION 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL

613 224,00 € 575 941,26 € 672 910,00 €

1 414 159,00 € 1 392 506,95 € 1 432 487,00 €

161 929,00 € 142 290,21 € 186 482,00 €

73 000,00 € 61 928,72 € 83 580,00 €

2 500,00 € 2 583,00 €

6 036,00 € 10 627,80 € 18 036,00 €

470 682,00 € 347 000,00 €

2 741 530,00 € 2 184 288,36 € 2 743 078,00 €



- Les charges de personnel  (compte 012)
Les charges de personnel 2026 sont estimées à 1 432 487 €, soit une augmentation de + 40 000 € environ
Nous avons sur la collectivité 32 agents permanents en fonction. 
Le montant prévisionnel des charges de personnel 2026  a été évalué en fonction des éléments principaux
suivants :
-  de  l’évolution naturelle et conjoncturelle   c’est ce que l’on appelle le GVT «  Glissement Vieillesse
Technicité » en prenant en compte  l’évolution des carrières (avancement,  évolution diverses …) mais
aussi les nouvelles titularisations  et les augmentations de temps de travail + 37 000 €
-  des dépenses concernant le contrat d’assurance couvrant les absences pour maladie du personnel
enregistrent   un  baisse 17 000 € environ après le nouvel  appel  d’offre et  le  passage à 20 jours de
franchise
-  la hausse des taux de cotisation  notamment pour les caisses de retraite  + 20 000 €

A noter aussi que sur l’année 2025, les nombreux arrêts de travail ont fait baisser la charge de personnel
prévisionnelle avec notamment l’application des jours de carence et le passage à 90 %.

- Autres charges de gestion courante (compte 65)
Les évolutions sur ce chapitre se font essentiellement sur les sommes a verser au CCAS pour le
budget des maisons en partage + 12 000 €  et les indemnités des élus  (passage  de la commune
à 3500 habitants) + 22 000 €

- Charges financières (compte 66)
Les charges financières sont en hausse notamment avec l’emprunt de 1 150 000 € effectué cette
année  2025,  et  avec  les  frais  de  ligne  de  trésorerie   nécessaires  pour  l’opération  école
mat/cantine.
Ce chapitre enregistre un hausse de 21 652 € 
A noter toutefois les lignes de trésorerie ont  été très peu utilisées en 2025,  ce qui  nous a permis
d’économiser des frais de 7 000 € environ en 2025

-  Virement à la section de fonctionnement (compte 023)
Ce virement, qui correspond à  l’excédent que dégage la section de fonctionnement, est destiné à 
l’autofinancement des investissements et au remboursement des emprunts :  470 682 € en 2025 , 
417 686 € en 2024, 903 996 € en 2023, 414 856 € en 2022, se stabilise et enregistre une hausse 
en 2025.
Il est fixé à 347 000 € pour 2026.

RECETTE DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE BP 2025 CA 2025 BP 2026
013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

731 FISCALITE LOCALE
73 IMPOTS ET TAXES
73 ATTRIBUTION DE COMPENSATION- AGGLO ALES
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

042 OPERATION D'ORDRE EN SECTION 
76 PRODUITS AUTRES 13,00 € 12,91 € 13,00 €

TOTAL

46 825,00 € 40 137,84 € 22 600,00 €
201 188,00 € 220 298,10 € 220 090,00 €

1 365 207,00 € 1 373 710,00 € 1 399 647,00 €
71 096,00 € 70 711,00 € 59 000,00 €

458 000,00 € 438 688,00 € 418 525,00 €
490 989,00 € 510 826,38 € 508 520,00 €
108 212,00 € 124 421,00 € 114 683,00 €

3 740,85 €
2 092,64 €

2 741 530,00 € 2 784 638,72 € 2 743 078,00 €



- Les atténuations de charges correspondent aux remboursements de notre assurance en 
cas  d’absence pour cause de maladie du personnel  (compte 013)

-Les produits des services  enregistrent  une hausse  de 11 000 €  principalement sur la 
recette des repas cantine. (fréquentation en hausse) (compte 70)

Ce chapitre enregistre les recettes suivantes : concession au cimetière, occupation du domaine 
public, mise a disposition du personnel, production d’électricité issu des panneaux photovoltaïque,
restauration  scolaire.

- La fiscalité locale (compte 731)
Le taux de fiscalité inchangés en 2026 et la revalorisation des bases décidé par l’État de 1 %, 
permettent une recette supplémentaire de 25 937 € (uniquement sur la fiscalité)

 -Les taxes et dotations perçues par la commune (compte 73-74) : ces chapitres 
enregistrent globalement une  baisse  mais beaucoup d’incertitude (aucun chiffre nous a 
été communiqué)

-  Fond de péréquation des ressources communales et intercommunales : 34 000 €, stable

-  Dotation de Solidarité Communautaire : 25 000 €, - 12 000 € /2025

-  Attribution de compensation 418 000 € (-20 000 €  rattrapage fiscalité - a suivre).

Nouveauté en 2025 : nous avons reçu 24 393 €  de compensation Petite Enfance ( Crêche)
de la part de l’État, qui sera retranchée de nos attributions de compensation de l’agglo en 2026 
car nous exerçons pas cette compétence.

-  Dotation forfaitaire : prévu 320 557 €  ( ????  effet augmentation population )

 - Dotation nationale de péréquation : 71 966 €, ???? ( pour info  cette dotation s’élevait  à  144 
518 € en 2016.)

 - Dotation de solidarité rurale : 80 357 €, ????  pour info la DSR s’élevait à  120 398 € en 2017

-  FCTVA sur certaines dépenses de fonctionnement 2 200 € ( en baisse, mais en  2027 cette 
recette sera supprimée)

-Les revenus des immeubles restent stables , seul les produits de gestion courante ( rbst 
divers et assurance) sont minimisés (compte 75)

 



ÉVOLUTION DE L’ÉPARGNE DE GESTION

II. Les opérations en investissements en 2026

- Les principaux travaux et achats prévus
- Continuité des travaux de construction de la nouvelle Cantine , de rénovation et 

d’agrandissement de l’école maternelle 623 164 €  ( travaux qui se termineront en début d’année 
2026)

DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR  CHAPITRE BP 2025 CA 2025 BP 2026
01 DEFICIT REPORTE
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBLISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 TRAVAUX EN COURS

10-26-27 DIVERS ET PARTICIPATIONS

TOTAL

254 784,00 € 254 783,03 € 433 230,00 €
224 000,00 € 220 662,52 € 264 000,00 €

24 000,00 € 4 968,87 € 19 000,00 €
135 500,00 € 59 056,80 € 120 100,00 €

3 051 522,00 € 2 148 248,78 € 1 480 945,00 €
54 419,00 € 2 092,64 € 51 219,00 €

3 744 225,00 € 2 689 812,64 € 2 368 494,00 €

CA 2025 BP 2026 BP 2027 BP 2028
70 Produits des services, du domaine et 
73 Impôts et taxes
7311 fiscalité locale

Attribution de compensation
74 Dotations et participations
75 Autres produits de gestion courante
76et77 Produits exceptionnel 13,00 €
013 Atténuation de charges

Produit de Fonctionnement (A)

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel 
014 Attribution de compensation 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
65 Autres charges de gestion courante
67 Charges exceptionnelles 993,00 €

Charges de fonctionnement hors intérêts (B)

Epargne de gestion  (A-B)

Intérêts ( C)
Charges de fonctionnement  (D=B+C)

Epargne brute (E=A-D)

Capital (F)
Epargne nette (G=E-F)

220 298,00 € 220 090,00 € 220 000,00 € 220 000,00 €
70 711,00 € 59 000,00 € 59 291,00 € 59 291,00 €

1 373 710,00 € 1 399 647,00 € 1 424 736,00 € 1 453 230,00 €
438 688,00 € 418 525,00 € 410 000,00 € 430 000,00 €
510 826,00 € 508 520,00 € 508 000,00 € 508 000,00 €
124 421,00 € 114 683,00 € 120 000,00 € 120 000,00 €

3 753,00 €
40 137,00 € 22 600,00 € 16 000,00 € 16 000,00 €

2 782 544,00 € 2 743 078,00 € 2 758 027,00 € 2 806 521,00 €

575 905,00 € 672 910,00 € 678 300,00 € 691 866,00 €
1 392 506,00 € 1 432 487,00 € 1 458 600,00 € 1 487 772,00 €

142 290,00 € 186 482,00 € 190 000,00 € 190 000,00 €
2 583,00 €

2 111 694,00 € 2 294 462,00 € 2 326 900,00 € 2 369 638,00 €

670 850,00 € 448 616,00 € 431 127,00 € 436 883,00 €

61 928,00 € 83 580,00 € 62 000,00 € 60 000,00 €
2 173 622,00 € 2 378 042,00 € 2 388 900,00 € 2 429 638,00 €

608 922,00 € 365 036,00 € 369 127,00 € 376 883,00 €

220 662,00 € 264 000,00 € 245 683,00 € 261 000,00 €
388 260,00 € 101 036,00 € 123 444,00 € 115 883,00 €



- Continuité du programme de travaux de voirie : aménagement sécuritaire au cimetière, 
diverses interventions de reprises de voiries, piste cyclable, piste DFCI 229 081 €

- Continuité des études pour l’aménagement d’un giratoire à l’entrée Nord de la commune  
avec travaux de compensation hydraulique 12 000 €

- Poursuite des études de la zone carrierasse avec mise en compatibilité du PLU 15 500 €

- Extension du Cimetière avec bassin de rétention des eaux pluviales 474 000€

- Travaux de rénovation thermique des logements sociaux 105 000 €-

- L’achat de matériels, mobiliers, informatique : 58 100 €

- L’achat d’un véhicule pour les services techniques 15 000 €

- L’acquisition de terrain (parking du carabiol, cimetière,..) 42 000 €

- Les principales recettes d’investissements
Les subventions reçues pour les opérations d’investissement en  2025 s’élèvent à 258 099 €, 

il s’agit uniquement de l’opération école mat et cantine, pour 2026 nous avons un report de 
subvention a percevoir de 829 589 €

Les dotations et fonds divers sont composés du FCTVA 358 000 € , de l’excédent de 
fonctionnement reporté 2025 de 600 350 € (qu’il faut mettre en parallèle avec le déficit d 
‘investissement reporté de 432 945 € soit un solde de + 167 405 €) , et de la taxe d’aménagement
pour 10 000 €.

Un emprunt de 201 317 € est envisagé pour financer les travaux, mais nous sommes dans 
l’attente de deux subventions pour les travaux d’extension du cimetière 118 500 €  et  89 000 € 
(pour lesquels nous avons déposé une DETR et un Contrat Territorial). Pour la rénovation de 
l’école maternelle nous attendons également aussi un retour du conseil général  pour 119 000 €.

Ces subventions nous permettrons d’échapper à l’emprunt et dégagerons des moyens pour  
financer  d’autres investissements.

RECETTE D'INVESTISSEMENT PAR  CHAPITRE BP 2025 CA 2025 BP 2026
021 VIREMENT DE LA  SECTION DE FONCTIONNEMENT
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTION D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

024 VENTE DE TERRAIN OU AUTRES BIENS
001 RESULTAT REPORTE N-1

TOTAL

470 682,00 € 347 000,00 €
6 036,00 € 10 627,80 € 18 036,00 €

833 933,00 € 835 134,73 € 967 853,00 €
1 206 690,00 € 258 099,96 € 829 588,00 €
1 215 884,00 € 1 153 000,00 € 201 317,00 €

11 000,00 € 4 700,00 €

3 744 225,00 € 2 256 862,49 € 2 368 494,00 €



BUDGET LOTISSEMENT CŒUR DE VILLAGE

Début 2025 il restait 4 lots a vendre  pour clôturer ce budget lotissement  pour un total de :

 78 172,77 € (lots maisons abordables). 

Ces lots sont désormais en vente libre depuis la fin de notre contrat de partenariat ( décembre 
2024) avec « TOITS DE FRANCE » sur le concept de maison abordable.

Un lot a été vendu cette année pour un total de 29 954,54 €. 

Le budget présente à la clôture un déficit de 48 218,23 €

Avec la vente  des  3 derniers lots la recette équilibrera le budget.

Les  délibérations  suivantes  concernant  le  budget  de  la  commune  ont  été
ensuite votées à l’unanimité

D-2026-23 / 7.1: Budget Lotissement cœur de village 2026

D-2026-24 / 7.1: Affectation du résultat du budget général 2025

D-2026-25 / 7.2: Vote des taux d’imposition pour l’année 2026

D-2026-26 / 7.1: Budget Général 2026

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025 BP 2026

Etudes et prestations de services

Travaux

Varation des stocks 

Intérêts des emprunts

Depenses de fct

Varation des stocks 

Vente de terrains aménagés 0,00   

Participations edf…..

Subvention du bg 0,00   0,00   

Recettes de fct

Terrains aménagés

remboursemen emprunt

deficit reporté

rembousement avance du BG 0,00   

Dépenses d’invst

avances du budget genéral 

Terrains aménagés

Emprunt

resultat reporte 

Recettes d’invst
0,00   

20 026,65   11 796,25   

475 991,99   99 974,86   

276 591,29   743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 219,00   

1 439,27   2 750,00   2 750,00   1 604,17   

774 049,20   858 238,32   467 860,04   430 917,01   78 172,77   78 172,77   48 219,00   

743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 218,23   48 219,00   

393 128,28   38 547,20   41 438,24   29 954,54   

30 331,99   

311 306,00   

774 049,20   858 238,32   467 860,04   430 917,01   78 172,77   78 172,77   48 219,00   

743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 218,23   48 219,00   

500 000,00   

78 172,77   78 172,77   48 219,00   

304 131,00   

743 717,21   465 110,04   733 443,84   578 172,77   156 345,54   126 391,00   96 438,00   

20 500,00   48 219,00   

276 591,29   743 717,21   465 110,04   429 312,84   78 172,77   78 172,77   48 219,00   

500 000,00   

7 039,71   60 413,79   339 020,96   70 687,16   

804 131,00   804 131,00   804 131,00   500 000,00   78 172,77   78 172,77   96 438,00   
60 413,79   339 020,96   70 687,16   -78 172,77   -78 172,77   -48 218,23   



 
D-2026-27 / 5.6 : Délégation d’attributions du conseil municipal au Maire
L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au conseil municipal la possibilité
de déléguer à Mr le Maire pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée.
Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, à donner à
Monsieur  le  Maire  certaines  des  délégations  prévues  par  l’article  L.  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  Il  a  été  proposé  au  conseil  municipal  de  donner  au  Maire  les  délégations
suivantes :

1°)  de prendre toute  décision concernant  la préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés  de  travaux,  de  fournitures  et  de  services  et  des  accords  cadres  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

2°) de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes

3°) de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux,

4°) de procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par le budget et de passer, à cet effet, les actes nécessaires.

5°) de souscrire l’ouverture de crédit de trésorerie, pendant toute la durée de son mandat, dans la limite
d’un montant de 1 500 000 €, 

6°) de rembourser et réaménager la dette pendant toute la durée de son mandat 

7°) d’ester en justice, avec tous pouvoirs, au nom de la commune de Saint Julien les Rosiers, à intenter
toutes  les  actions  en  justice  et  à  défendre  les  intérêts  de  la  commune  dans  l’ensemble  des  cas
susceptibles de se présenter.

8°) de décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans.

9°) de prononcer la délivrance  et la reprise des concessions dans les cimetières

10°) de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600€.

11°)De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions concernant tout projet communal,
que ce soit de l’investissement et/ou du fonctionnement, quelle que soit la nature et le montant prévisionnel
de la dépense ; 

12°) De procéder au dépôt de toutes demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la
transformation ou à l'édification des biens municipaux relevant du domaine public ou privé et quelle qu’en
soit leur destination ;

13°)  D'arrêter  et  modifier  l'affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

14°) D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est
membre ;

15°) De signer les conventions prévues à l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions
dans  lesquelles  les  constructeurs  participent  au  coût  des  équipements  d'une  zone  d'aménagement
concerté, ainsi que leurs éventuels avenants. 

16°) D’exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation
d’un bien.



Précision a été fait que Mr le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas
d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la
présente délibération.
Le conseil municipal sera tenu informé des opérations réalisées dans le cadre de ces délégations dans les
conditions prévues à l’article L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le conseil municipal  a validé à l’unanimité les propositions de Mr le Maire.

D-2026-28  / 3.2 : Subvention exceptionnelle à la coopérative scolaire de la 
commune- sorties scolaires
Le  conseil  municipal  suite  à  la  demande  de  subvention  exceptionnelle  présentée  par  la  coopérative
scolaire des  écoles de la commune,  a validé à l’unanimité le versement d’une subvention de  6 030  €
pour financer une partie des sorties scolaires, comme suit :

- la somme de 13 € par élève pour l’école maternelle 13 € x 110  élèves  = 1 430 €,
- la somme de 17 € pour les élèves du primaire  -  20 € x 230 élèves = 4 600  €

D-2026-29 / 3.2 :  Désaffectation et déclassement d’une portion  de domaine
public -  Échange de terrain avec les consorts DELICHERE

Mr l’adjoint à l’urbanisme a présenté au conseil municipal le rapport suivant:

• Un ancien ruisseau, situé au lieu-dit Le Granaudy, traversait autrefois le secteur concerné. À la 
suite de la création du chemin de Granaudy dans les années 1990, plusieurs cessions et échanges 
de terrains ont été réalisés avec différents propriétaires pour la création de la nouvelle voirie et pour
déplacer le ruisseau.

• Lors de ces ventes et échanges, une portion de terrain publique de 142 m², correspondant à 
l’ancien tracé du ruisseau, est restée au sein de la parcelle des consorts DELICHERE. Depuis la 
mise en service de la voie communale de Granaudy et le déplacement du ruisseau, il y plus de 30 
ans maintenant, cette portion est sans fonction hydraulique ni environnementale et n’est plus 
affectée à un usage public, comme le montre aussi le plan cadastral actuel.

• Afin de régulariser cette situation, il est nécessaire de procéder à la désaffectation  et au 
déclassement officiel de cette portion, conformément aux dispositions du Code général des 
collectivités territoriales.

• Les propriétaires de la parcelle traversée ont sollicité la commune afin de l’acquérir, dans le but de 
permettre l’implantation de plusieurs constructions (voir plan).

• En contrepartie, la commune souhaite acquérir une portion de terrain limitrophe au chemin 
communal du Granaudy, appartenant aux consorts DELICHERE, afin de sécuriser les accès et 
sorties des futurs habitants de ce secteur.

Le conseil municipal a validé à l’unanimité la désaffectation et le déclassement de la portion de terrain
publique de 142 m² correspondant à une partie de l’ancien tracé du ruisseau afin : de l’intégrer dans le
domaine privé  communal et  d’engager  l’échange de cette portion de  142 m²  contre  une parcelle  des
consorts DELICHERE de 71 m², sans soulte.



D-2026-30  /  8.4   Avis  de  la  Commune  sur  la  demande  d’autorisation
environnementale  au  titre  des  articles  L181-1   et  L214-3  du  Code  de
l’environnement  relative  à  l’aménagement  d’une  zone  commerciale,  d’un
lotissement et réalisation d’aménagements routiers

Mr le Maire et Mr l’adjoint à l’urbanisme ont présenté la demande d’autorisation environnementale déposée
par  la commune de Saint-Julien-les-Rosiers, Projul et Terres du Soleil Promotion   pour l’aménagement
d’une  zone commerciale  d’un lotissement  et  réalisation d’aménagements  routiers  sur  le  CD 904
(partie nord de la commune)

Ils ont notamment précisé  que la commune de Saint-Julien-les-Rosiers a entamé depuis plusieurs années
l’aménagement de sa traversée d’agglomération. Elle souhaite poursuivre cette opération en traitant le
secteur situé au Nord de la commune, à la limite de la commune voisine de Rousson.

Dans le cadre de cet aménagement, la réalisation d’un giratoire sur la RD904 en co-maîtrise d’ouvrage
entre la commune de Saint-Julien-les-Rosiers et le Conseil Départemental du Gard est envisagé.

 La réalisation de ce giratoire et de la bretelle Est ont pour but de :

• De réduire la vitesse et de sécuriser la desserte des quartiers alentours situés à l’Est de la RD9040 :
« Blacou » et « LeSerre ». Sur ce dernier point, à terme, l’accès existant au chemin de Serre depuis la
RD904 sera condamné et reporté au niveau de la bretelle Est du giratoire projeté ;

• De desservir les parcelles à urbaniser sur l’accotement Sud-est du giratoire :
o Les surfaces commerciales du supermarché de l’enseigne SUPER U (Projul) ;
o La parcelle accueillant le lotissement composé de bâtiments collectifs (TDS Promotion).

L’ensemble  du  projet  s’inscrit  dans  l’OAP  (Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation)  3  –
SECTEUR « ENTRÉE DE VILLE – LE SERRE » du PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune de
Saint-Julien-les-Rosiers. Au total, l’emprise du projet global s’étendra sur 2,71 ha actuellement occupé par
une friche et la route RD904.

Le  Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré  à  l’unanimité  a  émis  un  avis  favorable  sur  la  demande
d’autorisation environnementale au titre des articles L181-1  et L214-3 du Code de l’environnement relative
à l’aménagement d’une zone commerciale, d’un lotissement et réalisation d’aménagements routiers

D-2026-31 / 5.2 Commissions municipales
Conformément au Code Général des collectivités Territoriales, le conseil municipal a validé à l’unanimité
la composition  des commissions municipale suivante, sachant que Mr le Maire étant membre de droit de
toutes les commissions :

- FINANCES –  président Eric PLANTIER  
Emmanuelle ROURE - Nicolas ANDREU - Angélique PEIRETTI-GARNIER - Olivier POUDEVIGNE 
- Sarah DURAND - Patrick HIGON - Boumedienne BOUGOURZI - Idris ALI-AICHOUBA - Marie-Eve
AUBAGUE

- ENFANCE JEUNESSE ASSOCIATION SPORT - présidente Angélique PEIRETTI GARNIER  
Claire DEVISE - Mickaël CHARAIX - Mory FOFANA - Solenne RACHENNE - Pierre PIC - 
Boumedienne BOUGOURZI - Mohamed GUERMACHE

- URBANISME AMÉNAGEMENT – président Olivier POUDEVIGNE  
Nicolas ANDREU - Sarah DURAND - Patrick HIGON - Evelyne BONET - Pierre PIC - Sophie 
TAUPENOT - Mohamed GUERMACHE - Marie-Eve AUBAGUE



- CULTURE ANIMATIONS -présidente Danielle LIS  
Solenne RACHENNE - Nathalie DIAW - Evelyne BONET - Mory FOFANA - Bernard MARTIN

- PERSONNEL –président  Patrick HIGON  
Françoise SIAU - Boumedienne BOUGOURZI - Olivier POUDEVIGNE - Mohamed GUERMACHE

- ÉCOLES ÉDUCATION - présidente Françoise SIAU  
Claire DEVISE - Solenne RACHENNE - Géraldine STECKIW - Patrick HIGON - Evelyne BONET

- MÉDIATHÈQUE – président Bernard MARTIN  
Danielle LIS - Mauricette BONAL - Idris ALI-AICHOUBA - Nathalie DIAW - Emmanuelle ROURE

- PERSONNES ÂGÉES –président  Bernard MARTIN  
Claire DEVISE - Mauricette BONAL - Nathalie DIAW

- ENVIRONNEMENT –présidente Marie-Eve AUBAGUE  
Bernard MARTIN - Olivier POUDEVIGNE - Nicolas ANDREU - Sarah DURAND - Mohamed 
GUERMACHE - Géraldine STECKIW - Sophie TAUPENOT - Danielle LIS - Michel CRUVELLIER

- COMMUNICATION –président  Pierre PIC  
Nicolas ANDREU - Claire DEVISE - Danielle LIS - Mauricette BONAL - Mory  FOFANA

D-2026-32 / 5.3 Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres
Le conseil  municipal   a validé  à  l’unanimité la  désignation des  cinq membres  titulaires  et  des  cinq
membres suppléants de la Commission d’appel d’Offres, comme suit :
Membres titulaires     :    Nicolas ANDREU ,  Mickaël CHARAIX ,  Olivier POUDEVIGNE, Sophie TAUPENOT,
Marie-Eve AUBAGUE
Membres  suppléants     :   Idris  ALI-AICHOUBA,  Françoise  SIAU,  Géraldine  STECKIW,   Nathalie  DIAW,
Patrick HIGON

D-2026-33 / 5.3  Election d’un membre au conseil d’administration du Centre
Social « Le Kiosque » 
Le conseil municipal  a validé à l’unanimité la désignation de Mme PEIRETTI GARNIER Angélique  au
conseil  d’administration  du  Centre  Social,  sachant  que  Mr  le  Maire  est  membre  de  droit  du  conseil
d’administration.

D-2026-34 / 5.3 Désignation d’un représentant au C.N.A.S.
Le conseil municipal  a validé à l’unanimité  la désignation  de Mr HIGON Patrick au Comité National
d’Actions Sociales qui met en oeuvre des prestations ou services pour les employés de la commune.

D-2026-35 / 5.3 Désignation d’un conseiller municipal délégué à la défense
Le conseil municipal a validé à l’unanimité la désignation de Mr ANDREU Nicolas au poste de conseiller
municipal chargé des questions de défense qui a pour principale mission d’informer les citoyens sur les
questions de défense et d’être l’interlocuteur privilégié pour les armées et les services du ministère. 

D-2026-36  /  5.3  Élection  des  délégués  au  Syndicat  Mixte  à  cadre
Départemental d’Électricité du Gard- Territoire d’Énergie Gard
Le  conseil municipal a validé à l’unanimité la désignation de Mr CRUVELLIER Michel et Mme AUBAGUE
Marie-Eve en tant que membre titulaire Mr POUDEVIGNE Olivier, Mr BONET Evelyne en tant que membre
suppléant au syndicat mixte à cadre départemental d’électricité du Gard- Territoire d’Énergie Gard.



D-2026-37  /  5.3  Élection  des  délégués  au  Syndicat  des  hautes  vallées
cévenoles
Le conseil  municipal a validé à  l’unanimité la  désignation  de Mr CRUVELLIER Michel   en tant  que
membre titulaire Mr PIC Pierre  en tant que membre suppléant au syndicat des hautes vallées cévenoles.

D-2026-38  /  5.3 Désignation   du  membre  de  l’assemblée  spéciale,  et  du
représentant permanent aux assemblées générales  et  extraordinaires de la
SPL 30
Le conseil municipal a validé à l’unanimité la désignation de Mr PLANTIER Eric en tant que représentant
à la SPL30.

L’ordre du  jour étant épuisé, la séance est levée le 16 Avril 2026 Février à  19 h 15

Le Maire,  Eric PLANTIER                                         Le secrétaire de séance, Olivier POUDEVIGNE

                                


